
Guide technique du patrimoine bâti

La Plaine de la Sambre

Catillon-sur-Sambre

La Groise

Rejet-de-beaulieu

Mazinghien

Bazuel

Ors

Landrecies

Maubeuge

Pommereuil

Forest en Cambrésis

Croix Caluyau

ERQUELINNES
BINCHE

MONS
CHARLEROI
BRUXELLES

VALENCIENNES
LILLE

LE CATEAU
CAMBRAI

SAINT QUENTIN

LA CAPELLE
LAON
REIMS

LA CAPELLE
LAON
REIMS

N49

Solre-le-Château

Avec le soutien financier de :

Conception graphique : Parc naturel régional de l’Avesnois

Déjà parus :

Les Guides techniques du patrimoine bâti :
- La Fagne de Trélon 
- La Thiérache 
- Le Pays d'Avesnes 
- Le Bavaisis 
- Le Plateau de Mormal 
- La Fagne de Solre
Guide Restaurer et Construire :
- Intégrer une maison dans le paysage 
- Choisir les matériaux de restauration 
- Restaurer une maison ancienne 
- Réhabiliter une maison ancienne en respectant son environnement
Les Guides techniques du paysage :
- Unité de la haie d’Avesnes 
- Entité de la Fagne de Solre-le-Château 
- Le Plateau de Mormal 
- La Fagne de Trélon 
- La Plaine de la Sambre 
- La Thiérache

Partenaires techniques :
Direction Régionale des Affaires Culturelles - conseiller pour le patrimoine, 
Conseil d'Architecture et d'Urbanisme et d'Environnement du Nord, 
Conseil Régional Nord-Pas de Calais, Inventaire du Patrimoine Culturel.
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A l’époque romaine, la terre de Hainaut était occu-
pée par les Nerviens, peuplade d’origine celte. Le 
Hainaut formait alors le «Pagus Nerviorum». Le 
traité de Verdun de 843 prit certes l’Escaut 

comme limite entre le royaume des Francs et 
la Lotharingie, mais l’existence politique 
du Hainaut ne commence réellement 
qu'en 870 avec la naissance de la 
dynastie des comtes de Hainaut, dont 
le titre devient héréditaire en 911 avec 
Régnier au Long-Col.
Situé à la frontière du monde ger-
manique et du monde latin, le comté 
de Hainaut connaît successivement 
deux rapprochements avec le comté 
de Flandre aux XIe et XIIe siècles. 
Cependant en 1246, l’arbitrage du roi 
de France Saint Louis dans la que-
relle des Avesnes et des Dampierre 
scelle la séparation des deux com-
tés, qui sera définitive en 1278. Ce 
n’est qu’au XVe siècle, en 1433, que 
leurs destinées se rejoindront à nouveau, 
mais au sein cette fois d’une réalité politique 
beaucoup plus vaste : les Pays-Bas bourguignons 
de Philippe le Bon.
A la mort de Marie de Bourgogne en 1482, le Hainaut 
passe successivement à la maison des Habsbourg 
d’Autriche (Maximilien puis Charles-Quint) et d’Espagne 
(Philippe II à partir de 1555). 
Les campagnes de Louis XIV et le traité des Pyrénées 
en 1659 marquent le début de son démembrement. Les 
traités d’Aix-la-Chapelle (1668), puis de Nimègue (1678) 
confirment son morcellement. Vers la fin du XVIIe siècle, 
le roi de France tente même son annexion globale. Mais, 
en 1713, par le traité d’Utrecht, la séparation est consom-
mée entre la partie méridionale du Hainaut (Valenciennes, 
Maubeuge, Avesnes), rattachée à la France, et sa partie 
septentrionale (Mons, Ath, Lessines), attribuée à l’Au-
triche. La frontière franco-belge actuelle commence 
alors à se dessiner.

Les idéaux de la Révolution française atteignent assez 
rapidement le Hainaut qui à partir de 1794 bascule dans 
son ensemble sous domination française. Il porte alors 
le nom de «Département de Jemmapes».
A la fin de l’Empire napoléonien, en 1815, la partie sep-
tentrionale est finalement rattachée à la Hollande et 
ce jusqu’à la Révolution belge de 1830. A cette date, le 
«Hainaut» proprement dit devient une des neuf provinces 
du Royaume de Belgique, tandis qu’en France, il corres-
pond désormais aux deux arrondissements d’Avesnes et 
de Valenciennes, dans le département du Nord. 

Sources : DE RYCKE Jean-Pierre, CAUCHETEUX Philippe, BRINDEL-
BETH Sophie, Hainaut (collection Connaissance du bâti ancien en Europe 
du Conseil de l’Europe), Limoges, Centre d’impression, 1992, p. 26.
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méridionale et septentrionale

1713

Le Hainaut et son 
ensemble portent le nom 
de "département Jemmapes"
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Les 2 comtés disparaissent 
au profit des Pays-Bas 
bourguignons de Philippe Le Bon

1433

Le Hainaut passe 
à la maison 
des Habsbourg

1482
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Panorama historique

du Hainaut

L’Avesnois est une région frontalière, terre 
de conflits mais aussi d’échanges écono-
miques et culturels. Cette histoire se lit 
encore dans le paysage tout comme dans 
certains éléments du patrimoine bâti. Ce 
panorama historique retrace l’histoire 
frontalière de la région du Hainaut dont 
l’Avesnois fait partie.


